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LA BANQUE LAURENTIENNE LANCE SON CALCULATEUR DE DROITS REER
INUTILISÉS : UN NOUVEL OUTIL POUR ÉVITER LA MALRETRAITE

Montréal, 4 février 2005 – En nouveauté cette année, la Banque Laurentienne offre à ses clients
un outil pour calculer le potentiel de croissance à long terme de leurs droits REER inutilisés. Il s’agit
d’un outil accessible sur le nouveau site d’information sur la retraite de la Banque au
www.malretraite.com. Il permet d’évaluer tous les bénéfices éventuels d’une gestion rigoureuse de
ses cotisations REER.

Le fonctionnement du calculateur est très simple. Il s’agit d’entrer le montant de droits REER non
utilisés, tel qu’il apparaît sur l’avis de cotisation de l’Agence du revenu du Canada ainsi que le
revenu imposable. Le calculateur donne instantanément le retour d’impôt approximatif ainsi que la
valeur de la contribution dans 10 ans, 20 ans et 30 ans. De plus, comme beaucoup de gens doivent
emprunter pour pouvoir utiliser leurs cotisations, le Calculateur permet également d’évaluer le
montant mensuel à rembourser en fonction de la durée du financement choisi, du taux d’intérêt
ainsi que de la décision d’appliquer ou non le retour d’impôt sur le prêt.

Par exemple, le client dont le revenu annuel est de 40 000 $ décide d’emprunter un montant de
10 000 $ correspondant au montant de ses droits REER inutilisés.

Le calculateur permet de connaître l’information suivante :

Retour approximatif1 d’impôt 3 710 $

Remboursement mensuel2 si le retour d’impôt est
appliqué sur le prêt

85,65 $

Remboursement mensuel si aucun retour d’impôt
n’est appliqué sur le prêt

149,71 $

10 ans 20 ans 30 ansValeur de l’investissement de 10 000 $3 avec les
intérêts composés après

17 908 $ 32 071 $ 57 435 $



Le bilan

Dans cet exemple, pour un revenu imposable de 40 000 $, un prêt REER de 10 000 $ n’aura coûté
que 8 093 $2.

Si le retour d’impôt est appliqué sur le prêt

Valeur de l’investissement dans 30 ans 57 435 $

Le coût d’emprunt 8 093 $

Si le retour d’impôt n’est pas appliqué sur le prêt

Valeur de l’investissement dans 30 ans 57 435 $

Le coût d’emprunt 12 575 $

Le montant de liquidité provenant du retour d’impôt 3 710 $

Pour le consommateur, il existe des solutions simples pour profiter de ses droits REER inutilisées.
L’idéal est d’en discuter avec un conseiller en succursale pour déterminer la solution la mieux
adaptée à ses besoins. En plus du prêt REER et de la marge de crédit REER d’autres stratégies tel
que d’utiliser les épargnes hors REER et les cotisations par versements réguliers sont
intéressantes puisqu’elles permettent à l’investissement de prendre une plus grande valeur grâce
aux intérêts composés.

1 Calcul approximatif basé sur l'exemption pour personne célibataire n'ayant aucune personne à charge selon les tables
d'impôt 2003 fédérale et provinciale dans la province de Québec.

2 Basé sur le taux d’un financement REER à 6,75 % d’une durée de 7 ans. Nous avons pris en considération que le
remboursement d’impôt calculé précédemment a été appliqué sur le prêt après 6 mois et que celui-ci est refinancé pour une
période d’amortissement de 84 mois. Versement en fin de mois. Le montant de 8 093 $ représente le coût d’emprunt (capital
et intérêts) pour cet exemple.

3 Calculé d’après un taux de rendement annuel composé de 6 %.

Exemple exécuté à l’aide d’hypothèses raisonnables. Les résultats peuvent cependant varier de façon importante selon la
situation personnelle de chacun. Pour connaître son retour d’impôt personnel, il est recommandé de consulter un comptable
ou fiscaliste. Les montants sont approximatifs et peuvent varier avec d’autres simulateurs et systèmes.

À propos de la Banque Laurentienne

Fondée en 1846, la Banque Laurentienne se situe au septième rang des banques à charte
canadienne (Annexe I) avec un actif au bilan de plus de 16 milliards de dollars et des actifs
administrés de près de 15 milliards de dollars. Elle répond à l’ensemble des besoins bancaires et
financiers des particuliers, des petites et moyennes entreprises, et des conseillers financiers
indépendants, grâce à une gamme complète de produits hautement concurrentiels et à un service
personnalisé de qualité supérieure. Les actions ordinaires de la Banque Laurentienne (symbole
boursier : LB) sont inscrites à la Bourse de Toronto. L’adresse de son site Internet est
www.banquelaurentienne.ca
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